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DEC162513INEE
Décision portant nomination de M. Gilles PINAY aux fonctions de 
chargé de mission

LE PRESIDENT,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant 
organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 27 février 2014 portant nomination de M. Alain Fuchs 
aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision n°10000DAJ du 21 janvier 2010 portant création et 
organisation des instituts et fixant la liste des sections et 
commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision DEC150021INEE du 23 juillet 2015 portant nomination 
de M. Gilles Pinay aux fonctions de chargé de mission ;

DECIDE :

Article 1er 
La décision DEC150021INEE du 23 juillet 2015 est modifiée comme 
suit

Article 2 
M. Gilles Pinay, Directeur de recherche de 1ère classe est nommé 
chargé de mission auprès du président pour l’Institut Ecologie et 
Environnement, du 1e janvier 2017 au 31 décembre 2018. En appui 
au Directeur Adjoint Scientifique en charge de la thématique 
« Ecologie Fonctionnelle », la mission de Gilles Pinay est d’animer 
pour le CNRS l’Expertise Scientifique Collective sur l’Eutrophisation 
menée à la demande du Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement,  ainsi que du Ministère de 
l’Agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt par l’INEE-CNRS.
Par ailleurs, M. Pinay assurera pour partie le suivi conjoint des 
interactions scientifiques avec l’INSU dans le domaine des surfaces 
continentales et interfaces ainsi que la   participation à certaines 
réunions relatives à la thématique « écologie fonctionnelle ». Le cas 
échéant, M. Gilles Pinay pourra assister le Directeur Adjoint 
Scientifique dans le suivi des unités de l’INEE du portefeuille 7C.  

Pour l'exercice de cette mission, M. Gilles Pinay demeure affecté à 
l’UMR6553 Ecosystèmes, biodiversité, évolution (ECOBIO), Université 
de Rennes 1– CNRS,  bat. 14, Av du général Leclerc, 35042 Rennes 
cedex

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 
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Le président
Alain Fuchs


